
 

 

 
 
 

 
 
 

Paris, le 15 janvier 2026 

 
Communiqué de presse  

 

 
 

La Mairie du 17e signe une charte de bonnes pratiques 
avec Uber Eats et Deliveroo 

 
 

La Mairie du 17e arrondissement de Paris signe ce vendredi une charte de bonnes 
pratiques avec les plateformes Uber Eats et Deliveroo visant à mieux encadrer l’activité 
de livraison dans l’arrondissement. 

Cette démarche a pour objectif de limiter les nuisances potentielles liées à l’activité de 
livraison sur l’espace public, notamment celles pouvant être générées par l’attente des 
livreurs en soirée et la nuit. 

La charte prévoit un dispositif de réponse graduée, piloté par la Mairie du 17e, 
comprenant la diffusion de messages de prévention auprès des livreurs indépendants, une 
coopération renforcée avec les établissements partenaires, l’organisation de temps 
d’échange avec les livreurs lorsque la situation l’exige, ainsi que l’étude de zones 
d’attente dédiées, en s’appuyant sur les retours d’expérience existants. 

Elle encourage également le recours à des modes de livraison à très faible émission afin 
de limiter les nuisances sonores et l’impact environnemental. 

 
« Cette charte traduit notre volonté d’agir de manière concrète et partenariale avec les 
principales plateformes pour préserver la qualité de vie des habitants », souligne 
Geoffroy Boulard, maire du 17e arrondissement. 
 
"Cette charte formalise une collaboration fructueuse avec la Mairie du XVIIe 
arrondissement. Elle témoigne de notre volonté commune de conjuguer au mieux 
vitalité économique et qualité de vie des riverains." - Rémi Mulemba, Responsable des 
affaires publiques, Deliveroo France 
 
« Uber Eats permet à plus de 430 restaurants et commerçants dans le 17ème 
arrondissement d’accroître leur zone de chalandise et de générer un chiffre d'affaires 
supplémentaire. Nous saluons la démarche constructive de Monsieur le Maire de 
travailler avec le secteur de la livraison afin de permettre un cadre de vie apaisé aux 
habitants, tout en assurant que les livreurs indépendants puissent continuer leur 
activité. Nous avons à cœur de continuer à travailler avec l’ensemble des parties 
prenantes et d’accompagner pleinement le dynamisme économique de 



 

 

l’arrondissement.» - Quentin Queyrel, Directeur des Opérations d’Uber Eats en France 
 
Contact presse :  
Charles Cohen Boyer 
07 85 40 33 46 
charles.cohenboyer@paris.fr 


